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Conseil des droits de l’homme 
Cinquante-quatrième session 

11 septembre-13 octobre 2023 

Point 5 de l’ordre du jour 

Organes et mécanismes chargés des droits de l’homme 

  Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution A/HRC/54/L.30/Rev.1 

54/... Coopération avec l’Organisation des Nations Unies,  

ses représentants et ses mécanismes dans le domaine  

des droits de l’homme 

Lire comme suit le paragraphe 1 : 

1. Est conscient que la possibilité d’accéder sans entrave à l’Organisation des 

Nations Unies, ses représentants et ses mécanismes dans le domaine des droits de l’homme, 

parmi lesquels le Conseil lui-même, les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales, 

le mécanisme d’Examen périodique universel et les organes conventionnels, ainsi qu’aux 

mécanismes régionaux de protection des droits de l’homme, et de communiquer avec eux, 

tant en ligne qu’hors ligne, est une condition indispensable pour que l’Organisation et ses 

mécanismes puissent s’acquitter de leurs mandats ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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